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PREAMBULE 
 

LôOBJET DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) adapte les possibilités d'utiliser ou d'occuper le sol aux différents 

ensembles géographiques qui composent le territoire communal. Il précise, au travers d'un règlement et 

pour chacune des zones délimitées (zone urbaine ou à urbaniser, zone agricole, zone naturelle ou 

foresti¯reé), les conditions de r®alisation et d'implantation des constructions.  

Ces possibilités de construire reposent sur des choix d'aménagement, d'urbanisme et d'équipement de 

l'espace, exprimés au travers d'un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). Celui-ci 

s'appuie sur un diagnostic formulé dans le rapport de présentation et établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques ainsi que sur les besoins répertoriés en matière de développement 

économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

d'équipements et de services. 

Le PLU comporte aussi des orientations d'aménagement et de programmation portant notamment sur des 

quartiers ou secteurs à restructurer, aménager ou mettre en valeur. Ses annexes rapportent les servitudes 

d'utilité publique affectant le territoire communal ainsi que différentes informations ayant trait à 

l'aménagement de l'espace. 

Le PLU est élaboré à l'initiative de la commune, en concertation avec les habitants et les personnes 

concernées, et en association avec différentes personnes publiques dont l'Etat, la Région, le Département 

et les chambres d'agriculture, de commerce et d'industrie et de métiers.  

L'établissement du PLU s'inscrit dans le respect des dispositions du Code de l'urbanisme, notamment des 

articles L.123-1 à L.123-20 et R.123-1 à R.123-25 ainsi que des dispositions énoncées aux articles L.110 

et L.121-1 relatifs aux principes généraux d'équilibre entre développement urbain, gestion économe de 

l'espace et protection des espaces agricoles et naturels.  

Une fois approuv®, le PLU est opposable ¨ toute demande dôautorisation dôurbanisme ou ¨ toute 

déclaration préalable aux travaux, installations et aménagements relevant du Code de l'urbanisme.  

 

Le dossier de PLU comprend :  

- Le rapport de présentation qui expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

d®mographiques, les pr®visions de d®veloppement, lô®tat initial de lôenvironnement, les choix 

dôam®nagement retenus et leurs incidences sur lôenvironnement ;  

- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la Commune ; 

- Le r¯glement et les documents graphiques de zonage portant sur lôensemble de la Commune ; 

- Des orientations d'aménagement et de programmation relatives à des secteurs ou quartiers 

spécifiques ; 

- Des pièces annexes, informatives. 
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Le PLU trouve son fondement juridique dans les dispositions de lôarticle L. 121-1 du Code de lôUrbanisme. 

Il doit ainsi déterminer les conditions permettant dôassurer : 

1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

d) Les besoins en matière de mobilité. 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 

à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 

ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 

en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

 

 

 

LE PASSAGE DU P.O.S. AU P.L.U. 

 

La Commune de Soumoulou dispose dôun Plan dôOccupation des Sols (POS) approuv® en date du 28 juin 

2001. Ce document a été modifié à deux reprises, le 26 septembre 2005 et le 29 juin 2009. 

Ce document ancien nô®tant plus adapt® aux enjeux de développement de la Commune et au contexte 

réglementaire, la révision du POS et sa transformation en PLU a été prescrite par délibération du Conseil 

Municipal en date du 24 juin 2013. 

Les objectifs de la révision prévus par la délibération sont les suivants : 

- adapter le projet dôam®nagement et de d®veloppement de la Commune aux ®volutions l®gislatives et 

réglementaires ; 

- redéfinir les possibilit®s de gestion de lôurbanisation sur lôensemble de la Commune ; 

- compl®ter lôaspect op®rationnel du PLU ; 

- assurer la p®rennit® de lôactivit® agricole. 
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LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

La Directive européenne n°2001/42 du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans 

et programmes sur lôenvironnement a ®t® transpos®e dans le droit fran­ais par lôordonnance nÁ2004-489 

du 3 juin 2004. Deux Décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les plans et 

programmes dôune part, et pour les documents dôurbanisme dôautre part.  

Le Décret n°2005-608 du 27 mai 2005, relatif aux documents dôurbanisme, a ®t® modifi® par le d®cret 

n°2012-995 du 23 ao¾t 2012 relatif ¨ lô®valuation environnementale des incidences des documents 

dôurbanisme ; ce dernier en pr®cise les conditions de r®alisation par le ma´tre dôouvrage et de validation 

par le Préfet de département. 

Dôune mani¯re g®n®rale, lô®valuation environnementale a plusieurs finalit®s : 

¶ sôappuyer sur une connaissance approfondie et formalis®e des territoires par une analyse de lô®tat 

initial de lôenvironnement et de son ®volution, 

¶ sôassurer de la pertinence des choix effectu®s en mesurant les impacts et en v®rifiant 

régulièrement la cohérence, 

¶ informer les citoyens sur les enjeux et les r®sultats des politiques mises en îuvre. 

 

La r®vision du Plan dôOccupation des Sols (POS) et transformation en Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la 

Commune de Soumoulou rentre dans le cadre de lôarticle R.104-9 du Code de lôurbanisme qui mentionne 

que lô®laboration dôun PLU qui comporte tout ou partie un site Natura 2000, fait lôobjet dôune ®valuation 

environnementale. Le territoire communal est concerné par la présence du site Natura 2000 du gave de 

Pau qui dépendent de la Directive habitat, ce qui impose quôune ®valuation environnementale du  

document soit réalisée. Lôarticle R.151-3 du Code de lôurbanisme décrit le contenu du rapport de 

présentation du PLU soumis à évaluation environnementale : 

 

« Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan 

;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi 

que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 

plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 

considérée. » 
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CONTEXTE TERRITORIAL 
 

1. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Soumoulou », du béarnais Soum (Sommet), serait le petit sommet dans la vallée du Gave de Pau. 

Situ®e ¨ lôEst du D®partement des Pyr®n®es-Atlantiques, la commune de Soumoulou est une commune du 

piémont pyrénéen qui sô®tend sur environ 279 ha. Sa densité de population est de 530 habitants/km2 

(INSEE, 2011), bien supérieure à celle du Département (85 hab / km²).  

Située à mi-chemin entre les villes de Pau et de Tarbes (à une vingtaine de kilomètres), la commune 

connait une croissance soutenue depuis la fin des années 60. Cette croissance est liée à un solde 

migratoire important, signe de lôattractivit® du territoire.  

 

 

 

Données de cadrage 

Population 1 479 habitants (2011) 

Surface de la commune 279 hectares 

Cours dôeau principaux LôOusse  

Altitude  Min. 272 m ï Max. 309 m 

Liste des communes limitrophes ¶ Limendous au nord 

¶ Espoey à l'est 

¶ Nousty à l'ouest 

¶ Gomer et Boeil-Bezing au sud. 

SOUMOULOU 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Limendous
http://fr.wikipedia.org/wiki/Espoey
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nousty
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gomer
http://fr.wikipedia.org/wiki/Boeil-Bezing
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2. LA COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 

Soumoulou fait partie du Canton de Pontacq et adhère à plusieurs structures intercommunales de nature 

juridique et de compétences diverses : 

- Communauté de Communes Ousse-Gabas  

- Syndicat Mixte dôEau et dôAssainissement de la Vall®e de lôOusse  

- Syndicat dô®nergie des Pyrénées-Atlantiques  

- Syndicat dôAm®nagement Hydraulique du Bassin de lôOusse  

 

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES OUSSE-GABAS 

 

Soumoulou appartient à la Communauté de Communes 

Ousse-Gabas qui a été créée le 1er janvier 2002. 

Elle comprend 15 communes représentant une 

population de 11999 habitants (Source INSEE, 2010). 

 

La Communauté de Communes Ousse-Gabas exerce 

des compétences obligatoires dans les domaines :  

1Á) Am®nagement de lôespace  

a) Appui technique ¨ lô®laboration ou ¨ la r®vision des 

documents dôurbanisme : Plan  

Local dôUrbanisme et carte communale  

b) £laboration ou participation ¨ lô®laboration dôun 

Schéma de Cohérence Territorial  

c) R®flexion et participation ¨ la mise en place dôune d®marche Pays  

d) £tude prospective dans le triangle Pau, Tarbes, Lourdes en vue dôun d®veloppement et dôun 

aménagement harmonieux du territoire  

e) Lô®laboration du plan de mise en accessibilit® de la voirie et des am®nagements des espaces publics 

(Arrêté du 24/07/2009)  

  

2°) Développement économique  

a) Étude, réalisation, aménagement, gestion et animation des zones dôactivit® ®conomique ¨ cr®er (les 

communes restent comp®tentes pour la r®alisation ou lôextension des zones existantes).  

b) Mise en place dôactions en faveur dôun d®veloppement touristique et agritouristique  

c) Appui et accompagnement ¨ lôinsertion professionnelle, lutte contre la pr®carit® par le renforcement des 

moyens existants et par la mise en place de moyens complémentaires  

d) Mise en place dôactions en faveur du d®veloppement et du maintien du tissu ®conomique local  

e) Animation et aide technique aupr¯s des milieux socioprofessionnels en vue dôun d®veloppement local  
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Elle exerce également des compétences optionnelles :  

1Á) Protection et mise en valeur de lôenvironnement  

a) Collecte, traitement des déchets ménagers et assimilés  

b) Mise en valeur et protection des espaces sensibles  

c) Entretien du paysage : entretien des itinéraires du Plan Local de Randonnées  

 

 2°) Politique du logement et cadre de vie  

a) £tude et mise en îuvre dôun Plan Local de lôHabitat  

b) £tude et mise en place dô®quipements et de services en faveur de la petite enfance, lôadolescence, la 

jeunesse et le troisième âge  

c) Participation ¨ des actions dôanimation, de formation culturelle ou sportive de dimension communautaire 

(Arrêté du 06/11/2006)  

d) Nouvelles technologies dôinformation et de communication (Arr°t® du 28/01/2005)  

e) Mise en îuvre dô®tude sur le plan culturel dans le cadre dôun travail partenarial avec les autres 

institutions  

f) Dans le cadre du réseau intercommunal de lecture publique, constitué des bibliothèques associatives ou 

communales du territoire : (Arrêté du 13/10/2011)  

g) La mise en îuvre du sch®ma d®partemental dôam®nagement linguistique en faveur de la langue 

occitane/gasconne/béarnaise en 4 axes (Arrêté du 24/07/2009)  

 

La Communauté de Communes Ousse-Gabas a délibéré le 22 octobre 2015 pour prendre la 

compétence  « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ». Les 

statuts de la  Communauté de Communes ont été modifiés en ce sens par arrêté préfectoral du 7 

décembre 2015. 

  

 

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 

LE SCOT, DOCUMENT INTEGRATEUR 

 

Un SCoT est un document de planification stratégique qui donne un cadre de référence pour les 

différentes politiques sectorielles, notamment celles liées à lôorganisation de lôespace et ¨ lôurbanisme, 

lôhabitat, la mobilit®, lôam®nagement commercial, lôenvironnement..., dans un souci de développement 

durable, ¨ lô®chelle dôun large bassin de vie ou dôune aire urbaine.Le SCOT a un rôle int®grateur, côest ¨ 

dire quôil int¯gre les dispositions des documents de rang sup®rieurs. Les orientations du SCoT doivent à 

leur tour °tre prises en compte dans les documents dôurbanisme locaux (Plan Local dôUrbanisme ou Carte 

Communale), qui sont soumis à un rapport de compatibilité au SCoT.  

La compatibilit® nôest pas d®finie juridiquement. Il sôagit dôune obligation de non contrari®t® : un projet est 

compatible avec un document de port®e sup®rieure lorsquôil nôest pas contraire aux orientations ou aux 

principes fondamentaux de ce document et quôil contribue, m°me partiellement, ¨ sa réalisation. Cette 

notion est différente de celle de conformité, au sens où la conformité interdit toute différence entre la 

norme supérieure et la norme subordonnée. 
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LE SCOT DU GRAND PAU 

 

La Communauté de Communes adhère au Syndicat Mixte du Grand Pau. Le Syndicat Mixte du Grand Pau 

a ®t® cr®® en 2008, prenant la suite de lôassociation du Pays du Grand Pau. Cette structure a pour objet 

dôarticuler les d®marches de projets (Pays et son Contrat port®s pr®c®demment par lôassociation) et de 

planification avec lô®laboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

Dôici ¨ 2030, le SCoT se fixe comme objectif dôatteindre une population de 263000 habitants, soit environ 

32000 nouveaux ménages. Pour accueillir les nouveaux ménages prévus, il sera nécessaire de réaliser  

environ 1450 logements par an. Afin de pallier aux déséquilibres constatés sur le territoire, le SCoT a pour 

objectif de mettre progressivement en place une organisation structurée du territoire qui renforce la 

cohésion urbaine et sociale et préserve les ressources,  en passant dôune logique de mitage ¨ une logique 

dôurbanisation ma´tris®e.  

Pour organiser lôam®nagement et le d®veloppement du territoire, le SCoT retient ainsi le principe dôune 

armature urbaine et rurale. Il sôagit en fait des principaux p¹les dôemplois, de commerces, de services et 

dô®quipements publics qui maillent ou mailleront le territoire et qui devront focaliser le d®veloppement, quôil 

soit résidentiel ou économique, dans les années à venir. 

Le SCoT du Grand Pau a été approuvé le 29 juin 2015. La commune de Soumoulou est identifiée 

comme une polarit® majeure au sein de lôarmature du SCoT du Grand Pau et le PLU doit prendre en 

compte les orientations prévues par le SCoT. 
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Source : Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, SCoT du Grand Pau. 
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RESUME NON TECHNIQUE 
 

1. ANALYSE DE LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ET DES 

PERSPECTIVES DE SON EVOLUTION 

 
Le tableau suivant reprend les atouts et faiblesses du territoire suivant une grille de lecture 

environnementale. Le tableau pr®sente ®galement les perspectives dô®volution de cet environnement au 

regard du d®veloppement urbain induit par le plan dôoccupation des sols, puis relève les enjeux du 

territoire. 

 

Thèmes Atouts du territoire Faiblesses du territoire 
Perspective d'évolution  
en l'absence de PLU 

Définition de l'enjeu 

Milieu 
physique 

Territoire relativement plat 
favorable à l'exploitation du 
pour l'agriculture et au 
développement urbain 

Développement urbain et 
artificialisation des sols 
important sur les plaines 
agricoles et au nord de 
l'Ousse. 

Important développement 
urbain en extension.  

Limiter l'étalement urbain 

Territoire agricole au sud, 
préservé du développement 
urbain 

    
Préserver le paysage rural  
dans la partie du Sud du 
territoire 

Structure bocagère bien 
identifiée autour de l'Ousse 

Patrimoine bocager 
vulnérable en limite des 
espaces urbains 
Absence de mesures de 
protection du patrimoine 
bocager 

Risque de disparition du 
patrimoine bocager en 
marge des espaces 
urbanisés 

Préserver les haies 
bocagères dans les zones 
urbaines actuelles et futures 
du PLU 

Risques 

Prise en compte du risque  
inondation de l'Ousse dans 
le PPR  
Révision du PPR à venir. 

Risque d'inondation par 
débordement des cours 
d'eau urbains non 
réglementé 

Urbanisation de terrains 
sensibles au risque 
inondation des cours 
d'eau urbain 

Prendre en compte le PPR et 
le risque inondation des cours 
d'eau urbains 

  
Sensibilité très élevée du 
risque remontée de nappe 
dans la plaine de l'Ousse 

  
Limiter l'exposition des 
personnes et des biens aux 
risques.  

  
Risque technologique lié à 
la canalisation de transport 
de gaz 

Développement urbain en 
partie situé à l'aplomb de 
la canalisation de gaz.  

Limiter l'exposition des 
personnes et des biens aux 
risques.  

Milieux  
naturels 

Diversité de milieux 
naturels (prairies, 
boisements, eaux 
courantes, eaux 
stagnantes) 

      

Présence de nombreux 
milieux humides (prairies et 
boisements) dans la plaine 
de l'Ousse 

Important développement 
urbain dans la plaine de 
l'Ousse 

Développement urbain 
sur des prairies humides 

Limiter l'urbanisation dans les 
milieux humides 

Identification de l'Ousse 
comme cours d'eau de la 
trame bleue 

Continuités écologiques de 
l'Ayguelongue, de 
l'Artiguelongue et du 
Ladevèze fortement 
dégradées 

Dégradation potentielle 
des ripisylves des cours 
d'eau urbains 

Préserver les ripisylves 
existantes et les éléments 
structurants de la trame verte 
et bleue 

Maillage bocager identifié 
comme corridors 
écologiques de la trame 
verte 

    
Limiter la dégradation des 
cours d'eau urbain. 

Classement d'une partie du 
réseau hydrographique et 
des milieux rivulaires en 
site Natura 2000 
Identification d'habitats 
d'intérêt communautaire 

Absence de mesures de 
protection des habitats 
d'intérêt communautaire 

  
Préserver les boisements 
d'intérêt communautaire 

Ressources 
naturelles 

Présence d'une importante 
ressource en eau (réseau 
hydrographique de l'Ousse 
et nappe souterraine 
affleurante) 

Altération de la ressource 
en eau (agriculture 
intensive, urbanisation et 
rejets domestiques) 

  

Préserver la qualité de la 
ressource en eau en 
raccordant les nouvelles 
constructions au réseau 
d'assainissement collectif 

  Faible ressource forestière     
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Cadre de 
vie, 
pollutions 
et  
nuisances 

  

Territoire impacté par les 
nuisances sonores des 
infrastructures de transport 
terrestre 

  
Permettre un développement 
urbain assurant une bonne 
qualité de vie aux habitants 

Absence de sites pollués 
Identification des anciens 
sites industriels et activités 
de services 

      

 

 

Tableau de synth¯se de lô®tat initial de lôenvironnement et des enjeux environnementaux. Source : APGL. 
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Synth¯se de lô®tat des lieux de lôenvironnement avec la superposition du zonage du POS. Source : APGL.  

 



Commune de SOUMOULOU ð Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation       18 

 

2. ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE ET PREVISIONS DE DEVELOPPEMENT 
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3. JUSTIFICATION DU PARTI DôAMENAGEMENT RETENU 

 

Au vu du diagnostic territorial et des enjeux identifiés, la commune de Soumoulou a retenu 3 grands axes 

pour son développement communal, pour un aménagement : 

1- Confortant la commune dans son rôle de pôle 

La commune de Soumoulou connait un développement démographique fort depuis les années 

2000, avec plus 3,15% par an dôhabitants suppl®mentaires. La commune se fixe pour objectif 

de maintenir ce rythme de croissance, qui permettra dôaccueillir 800 habitants supplémentaires 

dôici 2025, n®cessitants la production dôenviron 29 logements par an. 

Tout en répondant aux objectifs du SCoT,  la commune souhaite donc favoriser lôaccueil de 

nouveaux habitants, afin de permettre le renouvellement de la population et le maintien des 

équipements. 

 

2- Cohérent et durable 

Cette croissance de population devra être accompagnée par la  maîtrise et la planification de 

son développement urbain afin de ne pas « subir » un développement mal maîtrisé du fait de 

son positionnement géographique attractif à mi-chemin entre les bassins dôemploi de Pau et 

de Tarbes.  

Lôun des grands enjeux du territoire est la mise en place dôune gestion plus ®conome de 

lôespace. Le diagnostic territorial a montré une très forte extension de la tâche urbaine en 

lôespace de 60 ans (environ 107 ha en 2010 contre 40 ha dans les ann®es 50). Ce 

d®veloppement sôest r®alis® sous la forme de lotissements ¨ grands lots ou dôextensions par 

opportunités foncières, sans r®elle planification dôensemble, g®n®rant un tissu b©ti l©che et 

une production quasi-exclusive de maisons individuelles.  

Le territoire communal, de par sa taille et ses caractéristiques, ne pourra supporter 

indéfiniment une croissance aussi marquée. Le PLU doit permettre dôassurer la transition vers 

un autre mode de développement, plus durable. 

 

3- Valorisant son territoire 

Le territoire communal pr®sente la particularit® dô°tre concern® par un certain nombre de 

contraintes dôorigines naturelles et anthropiques, qui ont orient® les choix dôam®nagement 

retenus dans le PLU. La place de lôeau dans la gestion du territoire est apparu °tre un enjeu 

principal et transversal.  

 

Le Conseil municipal de Soumoulou a d®battu des orientations g®n®rales du Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables du territoire de la commune le 17 mars 2014.  

Ces orientations ont été présentées à la population lors de la réunion publique du 9 juin 2015. 
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4. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES ET LA MISE EN 

íUVRE DU PLU SUR LôENVIRONNEMENT ET MESURES DE PRISE EN COMPTE 

 

4.1 ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LE SITE NATURA 2000 

 

LES INCIDENCES DIRECTES 

 

Sur la commune de Soumoulou, le site Natura 2000 du gave de Pau concerne les cours dôeau de 

lôAyguelongue et de lôOusse.  

 

× [ΩAYGULONGUE  

 

LôAyguelongue est un cours dôeau de plaine agricole qui est fortement d®grad® du fait de lôexploitation 

agricole mais principalement du d®veloppement urbain de part et dôautre de son cours. La pression du 

développement urbain a conduit à des aménagements artificiels de ses berges (enrochement, route, 

imperm®abilisation) qui ont fait disparaitre le caract¯re naturel de ce cours dôeau. Les prospections de 

terrains nôont pas permis de cartographier des habitats dôint®r°t communautaire le long de lôAyguelongue 

ou à proximité de celui-ci.  

Le PLU acte donc de la dimension urbaine de cet environnement au travers des zones urbaines ou à 

urbaniser. Des mesures de limitation et de r®duction de lôimpact urbain sur le cours dôeau sont mises en 

place (recul des constructions et aménagements par rapport aux berges, identification des alignements 

dôarbres en ®l®ments de paysages lorsquôils existent encore). 

 

× [Ωh¦{{9 

 

Le cours dôeau de lôOusse sinue dans la plaine agricole au sud du territoire. Un PPRi identifie le risque 

inondation sur ce cours dôeau ce qui a permis de pr®server ce cours dôeau de tout d®veloppement urbain. 

Les prospections de terrains ont permis dôidentifier plusieurs boisements lin®aires ou surfaciques 

pr®sentant le caract¯re dôhabitat dôint®r°t communautaire le long de ce cours dôeau et ¨ proximit® de celui-

ci.  

Le PLU propose un classement en zone naturelle inondable pour ce qui est de la partie PPRi, et agricole 

et naturelle à la marge du PPRi. Les boisements humides et autres espaces boisés participant à la 

continuit® ®cologique de lôOusse sont identifi®s en espaces bois®s class®s.  

 

Le PLU met en îuvre des dispositions r¯glementaires qui assurent la pr®servation de lôOusse, et met en 

îuvre des mesures r¯glementaires qui limitent lôimpact du développement urbain sur lôAyguelongue. 
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Superposition du zonage du PLU au site Natura 2000 du gave de Pau. Source : APGL. 

 

LES INCIDENCES INDIRECTES 

 

× RUPTURES DES CONTINUITES ET QUALITE DE LΩ9!¦ 

 

Le PLU nôest pas susceptible de g®n®rer des incidences indirectes significatives sur le site Natura 2000.  

Il nôexiste aujourdôhui pas de continuit®s hydrauliques ou végétales entre lôAyguelongue et lôOusse. Le PLU 

ne conduit pas à une fragmentation du site Natura 2000.  

Le développement urbain projeté par le PLU est localisé dans des secteurs qui sont desservis par le 

r®seau public dôassainissement. Ce choix de d®veloppement imposera le raccord des futures constructions 

au r®seau public dôeaux us®es ce qui assurera donc une gestion optimale des eaux us®es avant leur rejet 

dans le milieu naturel.  

La gestion des eaux pluviales préconisée par le règlement du PLU (prioritairement vers le r®seau lorsquôil 

est existant ou une gestion raisonn®e ¨ la parcelle) va positivement dans le sens dôune pr®servation de la 

ressource en eau et notamment de la qualité des eaux du réseau hydrographique.  

 

× LES ZONES DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

 

Une grande partie du développement urbain sur la commune de Soumoulou est assuré à travers les zones 

à urbaniser. Les prospections de terrain ont permis dôidentifier les types de milieux pr®sents sur ces zones 
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¨ urbaniser. Ainsi, il apparait que le d®veloppement urbain nôest pas projet® sur des milieux qualifi®s 

dôint®r°t communautaire ou pr®sentant un int®r°t pour la biodiversit® dôint®r°t communautaire.  

Les disponibilités foncières existantes au sein du tissu urbain ne présentent pas de liens ou de 

potentialit®s pour la biodiversit® dôint®r°t communautaire qui caract®rise le site Natura 2000.  

Les emplacements réservés indiqués dans le PLU concernent principalement des travaux sur la voirie 

existante. Ces emplacements réservés ne sont pas de nature à impacter le site Natura 2000 que ce soit de 

manière directe ou indirecte.  

Aucun développement urbain nôest autoris® en zones agricoles et naturelles. Lôunique quartier 

dôhabitations isol®es en zone agricole est class® dans un secteur Ah, dont lôemprise est resserr®e aux 

limites du b©ti existant. Aucune habitation nôest pr®sente en zone agricole. Les seules possibilit®s 

dô®volution concernent le site de lôancien Moulin en secteur Ni, lequel peut changer de destination, r®aliser 

des annexes et faire des extensions limit®es. Les faibles possibilit®s de constructions et dô®volution du b©ti 

existant en zones agricoles et naturelles ne sont pas de nature à compromettre la préservation du site 

Natura 2000.  

 

Compte tenu des caract®ristiques du document et des zones susceptibles dô°tre impact®es par ce 

dernier, il est conclu ¨ lôabsence dôincidences significatives de la mise en îuvre du PLU sur le site 

Natura 2000 du gave de Pau.  
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4.2 ÉVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLU SUR LES 

DIFFÉRENTES THÉMATIQUES ENVIRONNEMENTALES ET MESURES DE PRISE EN 

COMPTE DE LôENVIRONNEMENT 

 

 

Thématiques Prise en compte dans le PLU 

Biodiversité  

 

Les parties du territoire communal présentant un intérêt naturel, agricole ou 

mixte (bocage), sont classées en zones naturelles et agricoles. Cela concerne 

toute la partie sud du territoire et le coteau encore nu de constructions entre la 

plaine de lôAyguelongue et la plaine de lôOusse.  

Lô®tat initial de lôenvironnement a permis de localiser les milieux humides 

(prairies et boisements). Le PLU traduit des dispositions règlementaires qui 

permettent la préservation de ces milieux à travers la zone agricole, naturelle, 

les espaces boisés classés, les éléments de paysages identifiés.  

Le r¯glement du PLU met en îuvre de nombreuses dispositions favorables ¨ 

la prise en compte de la biodiversité en milieu urbain : coefficient de pleine 

terre, zone non-aedificandi de part et dôautre des cours dôeau, cl¹tures 

végétales, protection des ripisylves existantes et des prairies humides. 

Lô®volution du POS au PLU a permis de faire ®voluer le projet de 

développement du territoire vers une meilleure prise en compte des milieux 

humides.  

 

Continuités 

écologiques 

 

Les enjeux de préservation des continuités écologiques sont principalement 

situ®s au sud du territoire et sont li®s aux syst¯mes bocagers et ¨ lôOusse.  

Le classement en zones agricoles et naturelles est compatible avec la 

vocation de ces espaces. Lôidentification des boisements sous la forme 

dôespaces bois®s class®s est favorable ¨ leur pr®servation.  

En contexte urbain, les continuités écologiques liées au réseau 

hydrographique sont fortement dégradées. Le PLU classe en éléments de 

paysage identifi®s les ripisylves encore existantes. Lôinterdiction de cl¹tures 

imperméables et la zone non-aedificandi de part et dôautre des cours dôeau 

doit permettre de limiter lôimpact du d®veloppement urbain sur la continuit® 

hydraulique et végétale de ces cours dôeau urbain.  

Les OAP indiquent suivant le contexte des intentions dôam®nagement 

favorisant la création et la préservation de haies bocagères, notamment en 

frange avec les zones agricoles et naturelles.  

Lô®tude du fonctionnement ®cologique du territoire a permis de freiner 

lôextension de lôurbanisation notamment vers lôOusse, et de justifier en partie 

lô®volution de certaines zones AU du POS en zones naturelles du PLU.  

 

Patrimoine et 

paysage 

 

Le PLU prend en compte la structure du paysage. Le paysage bocager est 

préservé par le zonage et des dispositions appropriées (EBC). Aucun 
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d®veloppement urbain nôest envisagé dans cet espace agricole et naturel. 

Très peu de bâtiments existants sont situés en zones agricoles et naturelles. 

Les évolutions offertes ¨ ces b©timents nôimpacteront pas la perception du 

grand paysage.  

Les zones à urbaniser sont d®limit®es ¨ lôint®rieur de lôespace b©ti, en 

densification du tissu urbain. La réduction des zones de développement 

urbain permet de limiter lôimpact paysager des zones pavillonnaires et de 

préserver les entités paysagères historiques du territoire communal. 

Le r¯glement des zones urbaines et ¨ urbaniser met en îuvre des 

dispositions compatibles avec la qualité architecturale des formes urbaines 

historiques. Le r¯glement du PLU  met ®galement en îuvre des dispositions 

autorisant des formes urbaines plus contemporaines en périphérie.  

 

Risques naturels 

 

Le PPRi règlemente lôoccupation des sols dans les secteurs concern®s par 

des inondations de lôOusse. Cette servitude sôimpose au PLU. Le PLU classe 

en zone naturelle inondable lôemprise du PPRi. 

Dôautres risques inondation sont connus sur le territoire communal. Des 

marges de recul des constructions et aménagements sont imposés de part et 

dôautre des cours dôeau urbains.  

Pour limiter lôimpact des inondations par remont®e de nappe sur les biens et 

personnes, le PLU interdit les caves et sous-sol en zone UB et impose une 

surélévation des constructions nouvelles.  

Le PLU encourage les clôtures végétales et impose des coefficients de pleine 

terre pour limiter les phénomènes de ruissellements des eaux pluviales et 

favoriser lôinfiltration des eaux ¨ la parcelle.  

Suivant le contexte, les OAP int¯grent des intentions dôam®nagement 

favorisant lôam®nagement dôespaces verts qui peuvent intégrer la gestion des 

eaux pluviales.  

 

Nuisances et 

pollutions 

 

Lôensemble des disponibilit®s fonci¯res sont localis®es dans des zones 

desservies par le r®seau dôassainissement collectif. Ce r®seau de collecte 

dirige les eaux usées vers la station dô®puration qui est aux normes et dont la 

capacité de traitement est en cohérence avec le projet de PLU. 

Plusieurs anciens sites industriels ou activités de services ont été identifiés 

dans le rapport de présentation du PLU. 

Les deux installations et activités situées en zone agricole et susceptibles 

dôengendrer des nuisances (plateforme de compostage, enfouissement de 

gravats) font lôobjet dôun classement sp®cifique en secteur Ae. Aucune zone 

de d®veloppement de lôurbanisation nôest projet®e ¨ proximité de ces deux 

sites. 

Le territoire est impact® par une canalisation de transport de gaz. Lô®volution 

du POS au PLU a conduit ¨ supprimer une zone AU situ®e ¨ lôaplomb de la 

canalisation.  

Lô®volution du POS au PLU a un impact positif sur la prise en compte des 

nuisances. 
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Consommation 

dôespaces notamment 

agricoles 

 

La révision du POS et sa transformation en PLU a conduit à une réduction 

significative des zones ouvertes ¨ lôurbanisation. Au total, ce sont 10 ha qui 

ont été reversés en zones agricoles et naturelles.  

 

 

 

4.3 INTÉGRATION DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX DANS LE PLU  

 

La commune de Soumoulou est située dans le périmètre du SCOT du Grand Pau approuvé le 29 juin 

2015. La révision du POS et sa transformation en PLU a conduit à une mise en compatibilité du projet 

communal avec le projet communautaire.  

Le PLU d®montre la compatibilit® avec les trois grands axes du document dôorientations et dôobjectifs du 

SCOT.  

Le PLU de Soumoulou présente également une compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne et une prise 

en compte du SRCE Aquitaine, tous deux approuvés après le SCOT.   

Dôune mani¯re g®n®rale le PLU ne compromet pas la mise en îuvre des orientations et dispositions des 

documents de rang supérieur.  
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!b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ LbITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9MENT ET DES PERSPECTIVES 

DE SON EVOLUTION 
 

1. LE MILIEU PHYSIQUE 

 

 

1.1 LE CLIMAT 

 

La commune de Soumoulou est sous lôinfluence du climat oc®anique aquitain. Ce dernier se traduit par 

des hivers doux, des étés relativement frais, des pluies fréquentes en toute saison et surtout par une 

grande variabilit® de lôaspect du ciel dôune journ®e ¨ lôautre et parfois m°me dôune heure ¨ lôautre. La 

cha´ne des Pyr®n®es conf¯re au climat aquitain un caract¯re particulier. En effet, lôinfluence des 

montagnes se traduit par des précipitations particulièrement abondantes et fortes. Le vent est faible sur le 

secteur de Pau, ce qui favorise, par ciel clair, le refroidissement nocturne. Les brumes matinales peuvent 

être fréquentes mais elles se dissipent rapidement.  

Il tombe environ 1250 mm dôeau par an sur le secteur. Le printemps est plus pluvieux que lôhiver. Janvier 

est le mois le plus froid et juillet le plus chaud. Les périodes de sècheresse sont rares.  

 

 

1.2 LA TOPOGRAPHIE 

 

Le territoire communal de Soumoulou sô®tend sur 279 hectares et présente une topographie relativement 

simple. Il sôinscrit dans le cadre de la formation du pi®mont occidental des Pyr®n®es, se situe sur une 

plaine alluviale et sur un plateau. Les altitudes de la Commune vont de 273 à 300 mètres. Le relief de la 

commune est donc peu marqué.  

Toutefois, on peut distinguer deux secteurs différents séparés par le talus « Soumoulou-Montardon » : la 

vall®e (ou plaine) de lôOusse et le plateau (ou plaine) du Pont Long. 

Plus de 80%  du territoire communal se situe sur la plaine de lôOusse. Cette plaine est orient®e Sud-

Est/Nord-Ouest et est inclin®e dans cette orientation. Le model® est plat et pourvu du lit majeur dôun 

ruisseau en son centre : lôOusse. Ce secteur pr®sente des d®p¹ts dôalluvions plus r®cents. Moins soumis à 

lô®rosion, les galets y sont moins alt®r®s, ce qui rend le sol plus perm®able et donc assez propice ¨ 

lôagriculture. La pr®sence de ces gros galets utilis®s pour la construction, dôun sol favorable et dôun 

ruisseau, explique que le bourg se soit install® ¨ lôorigine dans cette partie de la Commune. 

Un talus de faible dénivelé (12%) sépare ce secteur de celui du plateau situé au Nord de la Commune. 

Son altitude est aux environs de 300 mètres. Le plateau (ou plaine du Pont Long) est une nappe ancienne 

constituée de galets désagrégés et qui sans techniques agricoles modernes, présente des terres 

difficilement cultivables. Avec la construction de la route royale de Bayonne à Perpignan au XVIIIème 

siècle, le village se développa sur ce secteur, de part et dôautre de la voie. 
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Carte topographique. Source : APGL. 
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1.3 LA GÉOLOGIE 

 

La Commune de Soumoulou sôinscrit dans un syst¯me de terres alluviales quaternaires, installées en 

contrebas les unes des autres et associées au Gave de Pau. Lôensemble des terrains est de nature  

sédimentaire mais la Commune est constituée de deux entités géologiques distinctes : 

¶ la partie Nord (RD 817 et bourg) et extrémité Sud (quartiers Cazenave et Matets) de la Commune 

sont recouvertes par la nappe du Pont Long. Côest une des plus importantes nappes alluviales du 

pi®mont b®arnais. Issue dôun des glaciers du syst¯me de Lourdes, elle jalonne une vall®e qui 

provenait de ce secteur et se dirigeait en direction de lôOuest/Nord-Ouest vers la Chalosse 

(Landes). La nappe est constituée de galets (quartzites, granites désagrégés, grés, schistes et 

roches volcaniques très altérés) nettement plus altérés que les formations alluviales plus récentes. 

La matrice est de type varié, tour à tour argileuse et sableuse en fonction des dispositifs 

lenticulaires. Les calcaires sont absents. Dans lôensemble cette formation est peu perm®able et 

traditionnellement mal drainée. 

¶ entre ces deux banquettes sô®tend la nappe de Bordes, constitu®e de mat®riaux remani®s ¨ partir 

de formations alluviales anciennes. Les galets pyrénéens altérés (quartzites en majorités, granites, 

quartz, schistes métamorphiques, calcaires et roches volcaniques plus rarement) sont fréquents et 

la matrice est plus argileuse que sableuse. Cette nappe est travers®e par le ruisseau de lôOusse.  

 

 

Carte géologique. Source : Géoportail. 
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1.4 LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

Le territoire communal est irrigué par le réseau hydrographique du Gave de Pau. LôOusse est le principal 

cours dôeau traversant le territoire communal. Il prend sa source au Nord de Lourdes et se jette dans le 

Gave de Pau, au niveau de Pau.  

LôOusse d®crit une vall®e parall¯le ¨ celle du Gave de Pau, mais avec une pente bien moindre, ce qui 

explique les nombreux m®andres de lôOusse. Sur la commune de Soumoulou, lôOusse a fait lôobjet de 

plusieurs aménagements sous la forme de canaux de dérivation et de fossés. Trois plans dôeau se 

trouvent ¨ proximit® de lôOusse. 

Au Nord de la commune, le ruisseau de lôAyguelongue délimite la commune de Soumoulou avec celle de 

Limendous. Il prend sa source sur la commune de Limendous et rejoint au niveau de Pau, lôOusse des 

bois.  

Le ruisseau le Ladev¯ze sô®coule dans le tissu urbain, au milieu des quartiers pavillonnaires. Il prend sa 

source sur la commune et rejoint lôOusse plus en aval.  

Plus au Sud, le ruisseau de lôArrious mat®rialise la limite communale avec Boeil-Bezing. Il rejoint lôOusse 

sur la commune de Nousty. 

 

 

Le réseau hydrographique. Source : APGL. 
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1.5 LES ZONES HYDROGRAPHIQUES 

 

Le territoire communal est compris dans trois zones hydrographiques. Une zone hydrographique 

sôapparente ¨ un bassin versant. Sur ce bassin versant les précipitations alimentent les cours dôeau, qui 

eux-mêmes alimentent tous un même confluent. 

Les différentes zones hydrographiques sur la commune de Soumoulou. 

 

Q523 : Le gave de Pau du confluent du Hi¯s au confluent de lôOusse des Bois : Le nord du territoire 

communal sôinscrit dans ce bassin versant. LôAyguelongue est à la tête de ce bassin versant. Ce cours 

dôeau est alimenté en grande partie par les eaux de ruissellement du coteau boisé de la commune de 

Limendous. 

Q515 : LôOusse du confluent du Lama au confluent du gave de Pau : Deux parties du territoire communal 

sôint¯grent dans ce bassin versant. Lôextr°me Sud du territoire verse en direction de lôArrious. La seconde 

partie du territoire est concernée par le Ladevèze qui reçoit les eaux provenant du coteau communal. 

Q514 : LôOusse du confluent de lôOuss¯re au confluent du Lama : La moitié du territoire communal verse 

dans cette zone hydrographique. Dans ce bassin versant, le réseau hydrographique alimente lôOusse. 
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2. LES RISQUES 

 

2.1 LES RISQUES NATURELS 

 

LE RISQUE INONDATION PAR DÉBORDEMENT DES /h¦w{ 5Ω9!¦ 

 

La commune de Soumoulou est concernée par un Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI). Le 

PPRI a été prescrit sur les communes de Pontacq, Barzun, Livron, Espoey et Soumoulou le 24 juin 2002. 

Sur la commune de Soumoulou le PPRI a été approuvé par arrêté préfectoral le 25 novembre 2003. Le 

PPRI sur la commune de Soumoulou ne concerne le risque inondation que du cours dôeau de 

lôOusse.  

Carte réglementaire du PPRI. Source : Préfecture des Pyrénées Atlantiques, APLG. 

Le PPR est une servitude dôutilit® publique qui sôimpose au PLU. Ainsi, ce dernier devra lui être 
compatible. Le territoire est divisé en trois zones : 

- Zone orange : zone expos®e ¨ un risque dôinondation moyen. Cette zone est inconstructible ¨ quelques 
exceptions près. 

- Zone jaune : zone expos®e ¨ un risque dôinondation faible. Cette zone, non urbanis®e, est à protéger 
pour permettre lôexpansion ou lô®coulement des crues. 

- Zone blanche : zone estim®e non expos®e au risque dôinondation.  

Le lieu-dit « le Moulin è est situ® en zone jaune du PPRI. Aucun b©timent nôest situ® en zone orange du 
PPRI. 
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Le Préfet coordonateur de bassin a arr°t® la liste des Territoires ¨ Risques Importants dôinondation (TRI) le 

11 janvier 2013. Sur le département deux TRI sont identifiés (Côtier Basque et Pau). La commune de 

Soumoulou nôest pas concern®e par ces TRI.  

Il convient par ailleurs de noter que suite ¨ la crue de lôOusse en date du 25 janvier 2014, une r®vision du 

PPRi est envisagée. Les études concernant la partie Ousse « Amont » commencent et de nouvelles cartes 

dôAl®a doivent °tre d®finies. Le Ladeveze, affluent de lôOusse est intégré à cette nouvelle étude. 

Aucune cartographie nôest disponible concernant la crue de juillet 2014 pour lôAyguelongue. 

 

LE RISQUE INONDATION PAR REMONTÉE DE NAPPES 

 

La nappe la plus proche du sol, aliment®e par lôinfiltration de la pluie, sôappelle la nappe phréatique. Dans 

certaines conditions (événements pluvieux exceptionnels, niveau d'étiage inhabituellement élevé), une 

®l®vation exceptionnelle du niveau de cette nappe entraine un type particulier dôinondation dit ç par 

remontée de nappe ». Une carte établie au niveau national par le BRGM1 indique, selon les altitudes 

moyennes de la nappe et la topographie locale du territoire, les susceptibilités variables des secteurs au 

phénomène remontée de nappes.  

La carte ci-dessous positionne le territoire communal face à ce risque. On relève des risques très élevés 

dans les unit®s g®omorphologiques de la plaine de lôOusse, et dans celle du Lagoin et du gave de Pau 

plus au Sud-Ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du risque inondation par remont®e de nappe ¨ lô®chelle 75 000°. Source : BRGM, APGL. 

 

En ce qui concerne la sensibilité du territoire communal à ce risque, on constate des variations suivant les 

sites. La nappe phr®atique sur lôunit® g®omorphologique de la plaine de lôOusse est sub-affleurante ce qui 

signifie que la nappe se situe en moyenne à un niveau proche de la surface. Ce risque concerne une 

                                                      

1 Créé en 1959, le Bureau de recherche géologique et minière  est un établissement public à caractère industriel et commercial  

placé sous la tutelle du Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du 

Développement durable et de la Mer : mission dans la gestion des ressources et des risques du sol et du sous-sol. 
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grande partie des zones pavillonnaires qui se sont bâties depuis la seconde moitié du 20ème siècle, entre 

le village rue et lôOusse. Au fur et ¨ mesure que lôon sô®loigne vers le Sud-Ouest et le Nord-Est du territoire 

on arrive sur des sols qui présentent une sensibilité moyenne à faible du fait de la topographique qui 

sô®l¯ve. Ce risque est ¨ prendre en compte par chaque porteur de projet ou ma´tre dôouvrage. 

 

LE RISQUE RETRAIT ET GONFLEMENT DES ARGILES 

 

Les périodes récentes de sécheresse (1976,1989-1991, 1996-1997, puis derni¯rement lô®t® 2003) ont mis 

en évidence la vulnérabilité des constructions individuelles sur certains sols argileux en période de déficit 

hydrique.  

En effet, lors de p®riodes de s®cheresse, le manque dôeau entra´ne un tassement irr®gulier du sol en 

surface : on parle de retrait. A lôinverse, un nouvel apport dôeau dans ces terrains produit un ph®nom¯ne 

de gonflement. Ce phénomène de retrait gonflement peut avoir des conséquences importantes sur les 

bâtiments à fondations superficielles. 

En lôespace de dix ans, ce risque naturel a affect® plus de 5 000 communes en France et son impact 

financier a été très important. Pourtant, il est tout à fait possible de construire dans des zones o½ lôal®a 

retrait-gonflement est considéré comme élevé, sans surcoût notable.  

Dans le but de mettre en îuvre une politique de pr®vention vis-à-vis de ce risque naturel, le Ministère de 

lôEcologie et du Développement Durable (MEDD) a confié au BRGM en 1997 la r®alisation dôun 

programme national de cartographie ¨ lô®chelle d®partementale de lôal®a retrait-gonflement des argiles.  

Cette cartographie est disponible sur le site internet : www.argiles.fr . Lôensemble du territoire 

communal de Soumoulou est concerné par un aléa faible. 

Des dispositions préventives pour construire sur un sol sensible au retrait-gonflement des argiles sont 

également disponibles sur ce site internet. Une plaquette a ®t® ®labor®e par les services de lôEtat pour 

apporter des informations pratiques sur les techniques à envisager pour réduire la vulnérabilité des 

constructions : Le retrait-gonflement des argiles - Comment prévenir les désordres dans l'habitat 

individuel?, MINISTERE DE L'ECOLOGIE, DE L'AMENAGEMENT ET DU DEVELOPPEMENT 

DURABLES, 20082. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

2 Document disponible en téléchargement dans le catalogue numérique (rubrique risque naturel -> mouvement de terrain) du site 

Internet www.prim.net 

http://www.argiles.fr/
http://www.prim.net/


Commune de SOUMOULOU ð Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation       35 

LE RISQUE SISMIQUE 

 

Lôal®a sismique est notable sur lôensemble du d®partement des Pyr®n®es-Atlantiques. Plusieurs 

manifestations sismiques ont déjà eu lieu dans les Pyrénées-Atlantiques et les phénomènes sismiques 

prenant naissance dans les départements limitrophes et en Espagne peuvent aussi être ressentis dans le 

département et causer des dégâts matériels et humains. 

Pour lôapplication des mesures de 

prévention du risque sismique aux 

bâtiments, équipements et installations, 

le territoire national est divisé en cinq 

zones de sismicité croissante : zone de 

sismicité 1 (très faible) ; zone de 

sismicité 2 (faible) ; zone de sismicité 3 

(modérée) ; zone de sismicité 4 

(moyenne) ; zone de sismicité 5 (forte). 

Le territoire communal de Soumoulou 

est classé en zone de sismicité 

moyenne (4). Les nouvelles 

constructions devront être réalisées 

dans le respect des normes 

parasismiques en vigueur3.          Carte de la sismicité départementale.  

      Source : Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

   

 

HISTORIQUE DES ARRETES PORTANT RECONNAISSANCE DE CATASTROPHE NATURELLE 

 

Plusieurs arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles (source : http://www.georisques.gouv.fr ) 

ont déjà été pris sur le territoire communal : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

3 Elle est concernée par les décrets n° 2010-1254 et 1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant 

délimitation des zones de sismicité du territoire français, ainsi que par lôarr°t® du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux 

règles de construction parasismiques dites à « risque normal ». 

http://www.georisques.gouv.fr/
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2.2  LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

LE RISQUE MINIER 

 

La commune de Soumoulou est concern®e par la mine dôhydrocarbure gaz et hydrocarbure huile dont le 

périmètre est défini par la concession de Meillon.  

 

LE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du 

transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie dôeau ou canalisation. Le transport de mati¯res 

dangereuses ne concerne pas que des produits hautement toxiques, explosifs ou polluants. Tous les 

produits dont nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les engrais, peuvent, en 

cas d'événement, présenter des risques pour la population ou l'environnement. 

Sur la commune de Soumoulou ce risque est de deux natures : il concerne le transport 

dôhydrocarbures et le transport de gaz.  

La pr®sence dôinfrastructures de transport sur le territoire communal génère des servitudes auxquelles le 

PLU doit être compatible : 

¶ Un puits dôhydrocarbure est situ® sur la commune dôEspoey, en limite de la commune de 

Soumoulou. Ce puit génère un périmètre de protection de 200 mètres qui impacte légèrement la 

commune de Soumoulou. Un pipeline enterré court depuis ce puit en direction de lôOuest et 

traverse la commune de Soumoulou dôEst en Ouest.  

Ces ouvrages, puits et canalisations font lôobjet dôune proc®dure dôabandon (le puit a fait lôobjet 

dôun bouchage et la canalisation a ®t® isol®e, inert®e et d®connect®e de la liaison ¨ lôusine) mais la 

servitude est encore en vigueur dans lôattente de lôaboutissement de la proc®dure. 

¶ Le territoire communal est ®galement concern® par la pr®sence dôun r®seau de transport de gaz, 

géré par la société Transport et Infrastructures Gaz France (TIGF). Ce réseau se compose de 

canalisations souterraines accompagn®es dôinstallations de surface permettant de g®rer le flux de 

transport de gaz. Ce réseau induit des servitudes d'utilité publique pouvant imposer des 

contraintes d'implantation des constructions. 

La carte qui suit reprend en orange la servitude SUP 1, correspondant ¨ la zone dôeffets g®n®r®s 

par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire la plus large. Dans lôensemble de la 

zone des dangers significatifs pour la vie humaine, tout porteur de projet doit informer le 

transporteur (TIGF) le plus en amont possible. La compatibilité entre le projet et la présence de la 

conduite sera examinée au cas par cas ; en cas dôincompatibilit®, un am®nagement du projet ou 

de la canalisation devra °tre ®tudi® afin dôassurer la s®curit® des personnes et des biens. 
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Carte des infrastructures de transport dôhydrocarbure et de gaz, de leurs servitudes et p®rim¯tres de protection.  

Source : APGL. 

 

LES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTE/¢Lhb 59 [Ω9b±Lwhbb9MENT 

 

Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) sont des activités industrielles ou 

agricoles, susceptibles de présenter des nuisances voire des risques. Les activités relevant de la 

législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un régime 

dôautorisation, dôenregistrement ou de d®claration en fonction de lôimportance des risques ou des 

inconvénients qui peuvent être engendrés. Leur présence doit être identifiée afin dôint®grer cette 

probl®matique ¨ lô®laboration du PLU et dôen minimiser lôimpact. 

Sur la commune de Soumoulou, une seule installation classée est recensée dans la Base nationale des 

installations classées (http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr ). 

Il sôagit de la plate-forme de compostage des 

déchets verts appartenant au Syndicat Mixte de 

Traitement des Déchets du bassin Est du Béarn. 

Cette activité est référencée dans plusieurs 

rubriques : 

- 2170 : engrais et support de culture (fabrication) à 

partir de matières organiques, 

- 2171 : fumiers, engrais et supports de culture 

(dépôts), 

- 2260 : broyage, concassage, criblage, etc des 

substances végétales.  

 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
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3. LES PAYSAGES 

[! ±![[;9 59 [Ωh¦{{9 

 

Le territoire communal sôinscrit dans lôunit® paysag¯re de la vall®e de lôOusse. La vall®e de lôOusse 

correspond ¨ une ancienne vall®e du gave de Pau, avant quôil ne sôencaisse et ne sôoriente plus ¨ lôOuest, 

¨ partir de Lourdes. Côest une vall®e suspendue, ¨ mi-hauteur entre le plateau de Ger et la vallée du gave 

de Pau. La cha´ne des Pyr®n®es semble pos®e sur le rebord de cette sorte de premier plateau quôest la 

vall®e de lôOusse, au-dessus de la vallée du gave de Pau. 

Source : Atlas départemental des paysages. Morel, Delaigue, Paysagistes, 2003. 

 

La vall®e de lôOusse comprend une terrasse haute au Nord qui est le prolongement des landes 

traditionnelles du Pont-long. La RD 817 (ex RN 117) sôappuie sur le rebord de cette terrasse, au-dessus de 

la vall®e de lôOusse proprement dite. Cette terrasse se diff®rencie des landes du Pont-long par son 

occupation du sol et les activités qui y règnent. Elle présente un territoire agricole de champs ouverts où le 

maïs est omniprésent. 

Source : Atlas départemental des paysages. Morel, Delaigue, Paysagistes, 2003. 

Dans la vall®e de lôOusse, lôOusse est peu perceptible et les villages aux toits dôardoises ressemblent ¨ 

ceux de la vallée de Nay, avec des rues fermées de hauts murs. Le contraste est très fort entre une 

campagne tr¯s ouverte, d®nud®e et lôint®rieur des villages tr¯s ferm®.  

La RD 817 et lôA64 traversent cette unit® paysag¯re. Lô®talement urbain r®cent en fond de vallée est lié à 

la pr®sence dôinfrastructures de transports et au positionnement strat®gique de la commune entre 

plusieurs pôles urbains. 



Commune de SOUMOULOU ð Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de présentation       39 

Le cadre physique (topographie, g®ologie), le r®seau hydrographique, la v®g®tation et lôimplantation de 

lôhomme sur le territoire, définissent des ambiances paysagères bien distinctes. Le Sud du territoire laisse 

découvrir un paysage totalement champêtre, qui contraste avec les ambiances urbaines du bourg et des 

récentes extensions.  

 

Coupe du territoire communal, de Limendous à Gomer. Source : APGL 
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LE PAYSAGE BOCAGER AU SUD 

 

De nombreux petits chemins sont présents et se révèlent être des lieux propices à la promenade. 

Lôenchev°trement des haies, des prairies, des champs cultiv®s et des quelques bois procure ¨ cet espace 

une diversit® visuelle qui rompt la monotonie quôoffre la plaine agricole. 

Les nombreuses haies et les quelques espaces bois®s pr®sents donnent au territoire une impression dôun 

espace encore protégé de lôurbanisation. De m°me, lôaspect de certains secteurs agricoles pittoresques 

reste encore pr®serv®, particuli¯rement le long de lôOusse du fait de la pr®sence de ripisylves. Ces 

espaces permettent, l¨ encore, dôoffrir une diversit® visuelle dans le paysage. Par beau temps, un 

panorama sur la chaine des Pyrénées est perceptible en de nombreux points du territoire (photo 2). 

Le paysage bocager. Source : APGL 

 

LES ESPACES DE TRANSITION 

 

Le passage de lôespace bocager aux espaces urbains se r®alise par endroits sans transition. Lôabsence de 

transitions se ressent clairement dans la lecture du paysage comme lôillustrent les photographies 

suivantes. Cette rupture ne permet pas une valorisation de ces espaces interm®diaires. La pr®sence dôune 

v®g®tation bocag¯re permet dôassurer une transition paysag¯re moins brutale et plus qualitative. 
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Exemples de transitions entre espaces agricoles et urbains, avec et sans présence de végétation bocagère. Source : APGL 

 

LES PAYSAGES URBAINS AU NORD 

 

On peut distinguer trois entités différentes, qui correspondent aux grandes ®tapes dôurbanisation de la 

commune : 

× LE BOURG ANCIEN 
 

Implant® non loin de la rive droite de lôOusse, le village regroupait un peu plus dôune dizaine de maisons 

de part et dôautre des routes, étroites. A lôorigine, on ne trouvait dans cette partie de la commune que des 

fermes (ou bordes) compos®es dôun habitat, dôune grange, dôune ®table et dôun fenil. Lôensemble formait 

un « L », ou plus rarement un « U ». Les fermes les plus anciennes datent du 18éme siècle. Les unités 

foncières sont le plus souvent ceintes de murs en galets assez hauts, donnant un « effet-rue » assez 

marqué. A ces constructions se sont ajout®es dôautres fermes et des constructions plus r®centes qui sont 

venues sôins®r®es dans les espaces encore libres ou dans le prolongement de parcelles urbanisées. 

 

× EXTENSION LE LONG DE LA RD 817 
 

Au 18éme si¯cle, lôintendant dôEtigny d®cida de construire une route royale pour rejoindre Bayonne ¨ 

Perpignan le plus rapidement possible. Cette route présenta deux caractéristiques particulières : 

- la route était rectiligne, large et bordée de platanes, 

- la route traversait peu de villages. 

Soumoulou, petit bourg agricole, devint alors un village relais important et connu un certain essor 

économique. Un relais des Postes fut construit en bordure de voie, énorme bâtisse où de nombreux 

voyageurs pouvaient faire halte et passer la nuit. Tout autour, de nombreux restaurants, cafés et auberges 
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sôimplant¯rent le long de la route imp®riale. Lô®glise construite dans le bourg historique fut d®plac®e et 

reconstruite en bordure de la voie. A la fin du 19éme siècle, le marché fit son apparition sur la place 

centrale et la commune devint alors un lieu important du canton. Lôhabitat et lôactivit® ®conomique se 

d®velopp¯rent le long de ce qui est aujourdôhui la RD 817. Cette structure urbaine créée un paysage 

urbain très fermé et minéral. En effet, la végétation se cache au regard. Les jardins sont situés ¨ lôarri¯re 

des constructions ou derrière les murs de clôture. 

La carte de lô®tat-major ci-dessous montre bien le bourg ancien et le long de la voie royale à cette époque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de lô®tat-major (1820-1866). Source : APGL 

  

× LES EXTENSIONS SOUS FORME DE LOTISSEMENTS A PARTIR DE LA FIN DES ANNEES 1950 
 

A partir de la fin des ann®es 50, lôurbanisation de la commune sôest fortement acc®l®r®e. Elle sôest 

développée sous forme de lotissements composés de maisons individuelles, principalement ¨ lôest du 

bourg historique. Les constructions se sont réalisées sur de grandes parcelles, offrant des espaces plus 

ouverts. A noter le lotissement Labansat, en contrebas de  la RD 817, qui offre de jolis points de vue sur la 

chaine des Pyrénées. 

Le contraste entre le « village rue », où la continuité du bâti ferme le champ visuel et le développement 

pavillonnaire dans la plaine est notable. 
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Vue depuis le boulevard des Pyrénées (lotissement Labansat). Source : Internet 

Extension de lôurbanisation sur la commune. Source : APGL 

 

Les enjeux du milieu physique 

- Préserver les caractéristiques du paysage bocager au Sud du territoire. 

- Mettre en valeur les transitions entre les espaces urbains et les espaces agricoles. 

- Assurer une gestion économe des sols 

BOURG HISTORIQUE EXTENSIONS LE 

LONG DE LA RD 817 
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4. LES MILIEUX NATURELS 

 

4.1 IDENTIFICATION DES DIFFÉRENTS MILIEUX 

 

Le territoire communal bien que réduit en superficie et fortement urbanisé, offre une diversité de milieux 

intéressante pour la biodiversité. En effet, si la partie Nord du territoire se caractérise par un 

développement urbain important, la partie Sud, elle, offre une toute autre nature, façonnée en partie par 

les pratiques agricoles.  

Une cartographie des milieux sôappuyant sur la codification Corine Biotope (CB) a ®t® r®alis®e sur 

lôensemble de la commune. La r®alisation de cette cartographie sôest appuy®e : 

- en premier temps sur de la photo-interprétation,  

- dans un second temps par un travail de terrain permettant dôobserver la v®g®tation, de constater des 

®volutions de lôespace (constructions, pratiques agricoles, é) et de noter des particularit®s 

environnementales (stations humides, é) non lisibles sur carte. Deux sorties de terrains (sans relevé 

floristique) ont été réalisées en juillet et octobre 2014. 

Le classement de certains milieux tel que les prairies ou les espaces cultivés, est variable dans le temps 

notamment du fait des rotations des cultures. Lôidentification suivante se base sur des observations 

effectuées en 2014. 

× LES EAUX DOUCES STAGNANTES (CODE CB 22.1) 

 

De nombreux plans dôeau sont situ®s dans la vall®e de lôOusse. La nappe souterraine qui y est affleurante 

forme naturellement des plans dôeau, bien que certains aient été formés artificiellement.  

Ces plans dôeau ont une fonction de loisir (détente, pêche). Les berges sont végétalisées mais leur 

entretien régulier laisse peu se développer la flore spontanée. Au côté de la flore horticole plantée par les 

propri®taires de lôespace (buddleia, herbe de la pampa, é), on observe ponctuellement le saule cendr®, le 

jonc, le roseau et quelques arbres tels que le fr°ne ou lôaulne. Les plans dôeau offrent un potentiel dôaccueil 

pour la faune piscicole, certains anatidés, mammifères, amphibiens et odonates. Ce potentiel biologique 

est dôautant plus important que ces plans dôeaux sont situ®s ¨ proximit® du r®seau hydrographique de 

lôOusse. 
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    Rep®rage des plans dôeaux douces stagnantes 
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× LES EAUX COURANTES (CODE CB 24) 

 

Il sôagit du r®seau hydrographique de lôOusse. LôOusse est un cours dôeau salmonicole se situant entre les 

zones à Truites (CB 24.12) et zone à Ombres (CB 24.13). Sur certains tronçons on observe des bancs de 

graviers ou de galets (CB 24.2), le plus souvent dépourvus de végétation. La faune piscicole présente est 

caract®ris®e par lôanguille, le chabot, le chevaine, la loche franche, le goujon, la lamproie de planer, la 

truite de rivière, le vairon (source : Ousse, diagnostic et orientations stratégiques 2012-2016).  

Les affluents de lôOusse sur Soumoulou peuvent °tre caract®ris®s par des cours dôeau intermittents, dont 

lô®coulement peut °tre interrompu une partie de lôann®e.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut noter la présence sur certains 

tron­ons des affluents de lôOusse, 

notamment lôAyguelongue et 

lôArtiguelongue, de formations 

végétales hydrophiles. Elles se 

développent ponctuellement dans le lit 

des cours dôeau. Il sôagit des roseli¯res 

dominées par les typhas et les 

phragmites (CB 53.1) et des tapis 

herbacés immergés de callitriches (CB 

22.4). 

 

 

 












































































































































































































































































































































